
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

1ère journée de transfert du RMT Al-chimie – Surgères, 24 mars 2022 
« Emergents ou connus : identifier, caractériser et quantifier les contaminants chimiques » 
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Résumé 
De nouvelles teneurs maximales pour les sclérotes et les alcaloïdes de l’ergot sont 
applicables depuis le 1er janvier 2022 (Règlement (UE) 2021/1399 de la Commission du 
24 août 2021 modifiant le règlement (CE) n°1881/2006 en ce qui concerne les teneurs 
maximales en sclérotes d’ergot et alcaloïdes de l’ergot dans certaines denrées 
alimentaires).  
Outre l’application de ces teneurs maximales, le règlement traitant des méthodes 
d’échantillonnage et des critères analytiques pour l’analyse de mycotoxines est en cours 
de refonte. 
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